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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Isabelle Stommen , Mme Mathilde
Vandorpe, Mme Christiane Vienne,
M. Jean-Pierre Denis et Mme Véro-
nique Salvi

Art. 2

A l’article 2, les mots « socles de compé-
tences » sont remplacés par les mots « compé-
tences terminales ».

Justification

Il est, par erreur, fait référence aux compé-
tences socles en lieu et place des compétences ter-
minales. Cet amendement corrige ceci et fait égale-
ment référence à la commission adéquate. Les ré-
férences corrigées sont bien celles qui ont été sou-
mises au Conseil d’Etat.

2 Amendement n˚2 déposé par Mme
Isabelle Stommen , Mme Mathilde
Vandorpe, Mme Christiane Vienne,
M. Jean-Pierre Denis et Mme Véro-
nique Salvi

Art. 4

A l’article 4, les mots « socles de compé-
tences » sont remplacés par les mots « compé-
tences terminales ».

Justification

Il est, par erreur, fait référence aux compé-
tences socles en lieu et place des compétences ter-
minales. Cet amendement corrige ceci et fait égale-
ment référence à la commission adéquate. Les ré-

férences corrigées sont bien celles qui ont été sou-
mises au Conseil d’Etat.

3 Amendement n˚3 déposé par Mme
Isabelle Stommen , Mme Mathilde
Vandorpe, Mme Christiane Vienne,
M. Jean-Pierre Denis et Mme Véro-
nique Salvi

Art. 5

A l’article 5, les mots « l’article 12 du dé-
cret du 19 juillet 2001 portant confirmation des
socles de compétences visées à l’article 16 du dé-
cret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre et organisant une pro-
cédure de dérogation limitée » sont remplacés par
les mots « l’article 11 du décret du 4 décembre
2014 portant confirmation des compétences ter-
minales et savoirs requis à l’issue de la section
de transition des humanités générales et techno-
logiques mathématiques, en sciences de base et en
sciences générales et des compétences terminales
et savoirs communs à l’issue de la section de qua-
lification des humanités techniques et profession-
nelles en formation scientifique, en français, en
formation économique et sociale ainsi qu’en for-
mation historique et géographique ».

Justification

Il est, par erreur, fait référence aux compé-
tences socles en lieu et place des compétences ter-
minales. Cet amendement corrige ceci et fait égale-
ment référence à la commission adéquate. Les ré-
férences corrigées sont bien celles qui ont été sou-
mises au Conseil d’Etat.


